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LIVRE V .
QUE T.FS LOIS QUE r,E LEGISLATEUR DONNE DOIVKNT*

ETRE RELATIVES AU PRINCirE DU GOUVERNEMENT.

CHAPITRE PREMIER .

Idee de ce livre .

l ' fous venons de voir que les lois de l ’educa -
tion doivent etre relatives au principe de cha -
que gouvernement . Celles que le legislaleur
donne a toute la societe sont de meine . Ce
rapport des lois avec ce principe tend tous les
ressorts du gouvernement ; et ce principe en
recoit ason tour unenouvelle lorce . C ’est ainsi
que , dansles mouvements physiques , 1’action
cst toujours suivie d ’une reaction .

Nous allons examiner ee rapport dans clia -
que gouvernement ; et nous eommencerons
par l ’etat republieain , qui a la vertu pour
principe .

CHAPITRE II .

Ce que c ’est que la vertu dans l ’etat politii [ur .

L a vertu , dans une republique , est une chose
tres simple ; c ’est l ’amour de la republique :
e ’est un sentiment , et non une suite de con -
noissances ; ie dernier liomme de letatpeut
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avoir re Sentiment comnie le premier . Quanil
] e peuple a nne fois de bonnes maximes , il s ’v
tient plus long - temps que ce qu ’on appelle les
bonnetcs gens . II est rare que la corruption
eommence ]>ar lui ; souvent il a tire (le la nie -
diocrite de ses .'umieres un attachement plus
fort pour ce qui est etabli .

L ’amour de la pafrie conduit a la bonte des
mrenrs , et la bonte des inceurs mene ä l ’amour
de la patrie . Aloins nous pouvons satisfaire
nos passions partieulieres , plus nous nous
livrons aux generales . Pourquoi les meines
aimenl - ils tant leur ordre ? c ’est justement par
l ’endroit qui feit qu ’il leur est insupporlable .
Leur regle les prive de toutes les choses sur
lesquelles les passions ordinaires s ’appuient :
reste donc rette passion pour la i'egle meine
qui les atflige . Plus eile est austere , c ’est - a -
dire plus eile retranclie de leuvs pencliants ,
plus eile donne de force ä ceux quelle leur
laisse ,

C1I API TR E III .

Ce que c ’est que l ' aroour (le la republique dan »
la democratie .

Ij ’amour dela republique , dans une derpo -
cratie , est celui de la democratie : l ’amour de
la democratie est celui de begabte .

L ’amour de la democratie est cncore l ’amour
de la frugalile . Cliacun , dovanf y avoir le
meine bonlieur et les meines avanlages , y doit
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go hI er les meines plaisirs el former les meines
csperances ; chose qu ’ön ne peilt allendre que
de la Irugalite generale .

L ’amonr de l ’eftalild , däns niie demöcra -
tie , borne l’amlrition an seni desir , au seul

bonlieur , de rendre a sa pätrie de plus grands
Services que les autreÄcIloyeiis . Ils ne peuvent
pas lui rendre tous des Services i ĝanx , inais
ils doivent tous egalement lui en rendre . E 11
naissant on contracle envers eile utie delte

immense , donl on ne peilt jamais s ’aequitter .
Ainsi les distinctions y naissent du principe

de l ’egalite , lors meine qu ’elle paroit ötee par
des Services lieureux ou par des laients supe -
rieurs .

L ’amour de la frugalite borne le desir da -
voir ä 1’aLt .ention que deirande le n ^ cessaire
] iour sa faunlle , et mdine le superflu poür sa
patrie . Les ricliesses donnent une puissance
dont unciloyen ne peut pas user pour lui ; car
ilneseroit pas egal . Elles proeurent des de -
lices dont il ne doit pas jouir non plus , parce -
qu ’elles clioqueroient lVgalite tout de meine .

Aussi lts bonnes democraties , en elablis -

sant la Irugalite doineslique , ont - elles ouvert
la porte aux depenses publiqnes , comme on
fit a Albenes et a Home . Pour lors la magnifi -
cence et la profusion naissoient du fonds de la
Irugalite meine : el , comme la religion demande
qu ’on ait les mains pures poür faire des oflran -
des aux dieux , les lois vouloient des niteurs

frugales pour que l ’on püt doniier a sa palrie .
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Le bon sens et le bonheur des particuliers
eonsiste beaucoup dans la mediocrite de leurs
talents et de leurs fortunes . IJne reputilique
ob les lois auront forme beaucoup de gens
mediocres , composee de geus sages , se gou -
■vernera sagement ; composee de gens lieu -
reux , eile sera tres heuneuse .

CHAPITRE IV .

/ Comment on inspire l ’amour de Fegalite et de la
frugalite .

Xj ’amour de begabte et celui de la frugalite
sont extremement exciles par l ’egalite et la iru -
galite meme , quand on vit dans une societeou
les lois ont etabb l ’une et l 'autre .

Dans les monarcliies et les etals despotiques
personne n ’aspire a l ’cgallte ; cela ne vientpas
meine dans l ’idee ; cbacun y tend a la superio -
rile . Les gens des conditions les plus basses
lie desirent d ’en sortir que pour elre les mai -
tres des aulres .

II eu est de meme de la frugalite : pour l ’ai -
mer , il faut en jouir . Ce ne seront point ceux
qui sont corrompus par les delices qui aime -
ront la vie frugale ; et si cela avoit eie uaturel
et ordinaire , Alcibiade n ’auroit pas fait l ’ad -
miralion de Funivers . Ce ne seront pas non
plus ceux qui envient ou qui admirent le luxe
des autres qui abneront la frugalite ; des gens
qui n ’ont devant les yeux que des hommes
l iebes , ou des bommes miserables comme eux ,
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detestentleur inisere , saus aimeronconnoitre
ce qui fait le terme de la inisere .

C ’est donc une maxime tres vraie que , pour
qne l ’on airae 1’egalite et la frugalite dans une
repubiique , il faut que les lois les y aient eta -
blies .

CHAPITRE V .

Comment les lois etablissent l ’egalite dans la
democrarie .

Quelques legislateurs anciens , comnie Ly -
curgue et Romulus , partagerent egaleroent
les terres . Cela ne pouvoit avoir lieu que dans
la fondation d 'une repubiique nouvelle ; ou
bien lorsque l ’ancienne etoit si corronqme et
les esprits dans une teile disposillon , que les
pauvres se croyoient obligesde chercher et les
liebes obliges de soulfrir un pareil reniede .

Si lorsque le legislateur fait un pareil par -
tage il ne donne pas des lois pour lfe mainte -
nir , il ne fait qu ’une Constitution passagere :
l ’inegalite enlrera par le cote que les lois n ’au -
ront pasdefendu , et la repubiique seraperdue .

Il laut donc que l ’on regle , dans cet objet ,
les dots des fenimes , les donations , les suc -
ccssions , les testainents , enfin toutes les ma -
nieres de contracter . Car s ’il eloit permis de
donner son bien ä qui on voudroit et comme
onvoudroit , rhaque volonte particuliere trou -
bleroit la disposition de la loi fondanientale .

Solon , qui penneltoit ä Atlienes de laisser
isra . DES LOIS. I , 12
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sonbien ä qui on vonloit partes tarnen t , ponrvn
qu ’oti n ’eüt point d ’enfanfs ( i ) , contredisoit
les lois anciennes , qui ordonnoicnt que les
biensrestassentdans Ia lamilledu testateur ( a ) .
II contredisoit les siermes propres ; rar , en sup -
primant les dettes , il avoit clierche l ’egalitö .

C ’etoit une bonue loi pour la dcmocratie
qne celle qui defendoit d ’avoir deux heredi -
tes ( 3 ) . Elle prcnoit son origine du partage
egal des terres et des portions donnees ä clia -
que citoyen . La loi n ’ayoit pas \ oulu qu ’un
seul liomrae eiit plusieurs portions .

La loi qui ordonnoit que le plus proche pa -
rent epousat l’lieritiere naissolt d ' une source
pareille . Elle est donnee cliez les Juifs apres
un pareil parlage . Platon ( 4 ) , qui fonde ses
lois sur ce parlage , la donne de mime ; et c ’e -
toil une loi allienienne .

II y ayoit ä Athenes une loi donl je ne saclie
pas que personne ait connu l ’esprit . II etoit
permis d ’epouser sa scenr consanguine , et
non pas sa sceur uterine ( 5 ) . Cel usage tiroit

( t ) Plutarque , Vie de Solon - ( a ) Id . ibid . —
( 3 ) Pliilolaüs de Corintlie etablit ä Athenes que le
nombre des portions de terre et celui des lieredites
seroit toujours le meine . Aristote , Polit . 1. II , c . XII .
— ( 4) ltepublique , liv . X/III .— ( 5) Cornelius Nepos ,

inpirvfat . Cet usage etoit des premiers temps : aussiAhraliam dit - il de Sara : » Elle est ina sceur , lille de
« nion pere , et. non de ma mere . »>Les niemes raisons
avoieut fait elablir une meine loi cliez differente
peuplcs .
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son origine des republiqttes , dont Per ttrit etoit
de ne pas mettfe sur la meine tele deux por -
tions de fonds de terre , et par consequent
deux lieredites . Quand un homme epousoit sa
sceur du cöte du pere , il ne pouvoit avoir
qu ’une lieredite , qui etoit eelle de son pere ;
mais , quand il epousoit sa sceur uterine , il
pouvoit arriver que le pere de cette sceur ,
n ’ayant pas d ’enfants males , lui laissat sa suc-
cession , et que par consequent son frere , qui
l’avoit epousee , en eut deux .

Qu ’oti nem ’objectepas eequedil Pliilon ( i ) ,
que , quoiqu ’ä Atlienes on epousät sa sceur
consanguine , et non pas sa soeur uterine ,
on pouvoit ä Lacedemone epouser sa srnur
uterine et non pas sa sceur consanguine ; ear
je trouve dans Strabon ( 2 ) , tpie quand ä La -
cedemone une soeur epousoit son frere , eile
avoit pour sa dot la moilie de la porlion du
frere . Il est elair que cette seconde loi etoit
faite pour prevenir les mauvaises suiles de la
premiere . Pour empechcr que le bien de la fa -
mille de la soeur ne passäl dans eelle du frere ,
on donnoit en dot ä la soeur la moilie du bien
du frere .

Seneque ' S ) , parlant de Silanus qui avoit
epouse sa soeur , dit qu ’ä Allienes la permis -
sion etoit restreinte , et qu ’elle etoit generale a

( 1) De specialilms legibus quie pertinent ad pras -
cepta Dcealogi .— ( a )Lib . X .— ( 3 ) Atltenis diinidiutn
licet , Alexaudrite totum . Scnec . de inorte Claudii .
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Alexandrie . Dans le gou verneinen I: d ’un seid ,
il n ’etoit guere question de maintenir le par -
tage des bidns .

Pour maintenir ce partage des terres dans
lademocratie , c ’etoit unebonneloiquecellequi ♦
vouloit qu ’un pei ’e qui avoit plusieurs enfants
cn choisit un pour sueceder a sa portion ( i ) ,
et donnät les autres en adoption a quelqu ’un
qui n ’eiit point d 'eufants , a (in que le nombre
des citoyens put toujours se maintenir egal a
celui des partages .

Plialcas de Chalcedoine ( 2 ) avoit imagine
une faeon de rendre egales les fortunes dans
uiie republique oü elles ne l ’etoient pas . II
vouloit que les riclies donnassent des dots aux
pauvres et n ’en reeussent pas , et que les pau - p
vrcs reeussent de Targent pour leurs filles et
n ’eu donnassent pas . Mais je ne saclie point .

qu ’aucune republique se soil accommodee
d ’un regiement pareil . II met les citoy rens sous
des conditions dont les differences sont si frap¬

pantes , qu ’ils halroient cette ogalitd meine que
Ton chercheroit äintroduire . 11 est bon quel -

quefois que les lois ne paroissent pas aller si
dirertement au but qu ’elles se proposent .

Quoiour dans la democratie l ’egalite reelle

soit l ’ame de l’elat , cependant eile est si diffi - 1
eile a etablir , qu ’une exactitude extreme ä cet ;
egard ne conviendroit pas toujours . II suflit

( 1) Platon fait une pareille loi , liv . III des Lois4
— ( 2 ) Aristote , Politique , liv . II , cli . VII .
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que Fon etablisse im cens ( i ) qui reduise ou
fixe les differentes ä un certain poinl ; apres
quoi c ’est a des lois parliculieres a egaliser ,
pour ainsi dire , les inegalilbs , par les cliarges
qu ’clles iniposent aux riclics , et le Soulage¬
ment qu ’elles aceordent aux pauvres . II n ’y a
que les ricliesses inediocres qui puissent don -
ner ou souflrir ces sortes de compensalions ;
car , pour les forlunes immoderees ^ toul ce
qu ’on ne leur accorde pas de puissance et
d ’honneur , elles le regardent comine uue in -
jure .

Touleinegalitedans lademocratie doitßtre
tiree de la nature de la detnocralie et du prin¬
cipe meine de l’egalile . Par exemple , ou y peut
craindre quedes grns qui auroient besoin d ’un
travail coritinuel pour vivre ne fussent trop
appauvris par uue magistrature , ou qu ’ils n ’en
negligeassent les fonetions ; que des arlisans
ne s ’enorgueillissent ; que des affranchis trop
nombreux ne devinssent plus puissants que
les anciens eiloyens . Dans ces cas , l ’egalite
entre les eiloyens ( 2 } peut etre otee dans la de -
mocratie pour l ’ulilite de la dentocralie . Mais

( 1) Solou iit qnatre das ; es : ln premiere , de ceux
qui avoient cinq Cents miues de revenu , tant en
grains qu ’en fruits licpiides ; la seeonde , de cenx qui
eil avoient trois eeuts , et pouvoient enlretenir un
clieval ; la troisieme , de ceux qui n ’en avoient que
deux Cents ; la quatrieme , de tous ceux qui vivoient
de leurs btas . Plutarque , Vic de Solon .— ( 2) Solon
cxclut des cliarges tous ceux du quatrieme eens .

1 2 .
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ce n ’est qu ’ime egalife apparente qne l ’onöte :
car un liomrap ruine par une magistrature se -
j-oit dans une pire condition qne les autres
citoyens ; etcememeliomme , qui seroitoblige
d ’cn negliger les fonctions , mettroit les autres
eitoyens dans une condition pire que la sienne ;
ct ainsi dti reste .

CHAPITRE VI .
a

■ Comment les lois doivent cntretenir la frugalite
dans la democratie .

Il ne suffitpas , dans une bonne democratie ,
que les portions de terre soient egales ; il laut
qu ’elles soient petites , comme cliez les Ro¬
mains . « A Dien ne plaise , disoit Curius ä ses
« soldats ( i ) , qu ’un citoyen estime peu de terre
« ce qui est süffisant pour nourrir un liomme ! »

Comme I’dgalite des forlunes entrelient la
frugalite , la frugalite maintient l ’egalite des
fortunes . Ces clioses , quoique differentes ,
sont telles qu ’elles ne peuvent subsister l ’une
sans l ’autre ; cliacune d ’elles est la cause et
l ’effet ; si l ’une se retire de la democratie , l ’au¬
tre la suit toujours .

Il est vrai que , lorsque la democratie est
fondde sur ie commerce , il peut fort bien ar -
river que des particuliers y afent de grandes

( i ) Ils demandoient une plus grantle portion de
la teile eouquise . Plutarque , OEuvres morales , Vies
des ancieus rois et capitaines .
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l 'Icliesses , et que les moeurs n ’y soient pas cor -
rompues . C ’est que l ’esprit de commerce en -
traine avec soi celui de frugalite , d ’economie ,
de modcration , de travail , de sagesse , de tran -
quillite , d ’ordre , et de regle . Ainsi , tandis
que cet esprit subsiste , les richesses qu ’il pro -
duit n ’ont aucun mauvais effet . Le mal arriye
lorsque l ’exces des ricliesses defruit cet esprit
de commerce ; on yoit tout ä coup naitre les
desordres de l ’inegalite , qui ne s ’etoient pas
encore fait sentir .

Pour maintenir l ’esprit de commerce , il faut
que les principaux citoyens le fassent eux -
memes ; que cet esprit regne seul , et ne soit
point croise par un autre ; que toutes les lois
le favorisent ; que ees memeslois , par leurs
dispositions , divisant les fortunes ä mesure
que le commerce les grossit , mettent cliaque
citoyen pauyre dans une assez grande aisanee
pour pouyoir trayaillcr cojnme les aulres ; et
clia que citoyen riebe dans une teile mediocrite ,
qu ’il aitbesoiir de son trayail pour conserver
ou pour acquerir .

C ’est une tres bonne loi , dans une republi -
que commercante , que celle qui donne ä tous
les enfants une portion egale dans la succes -
sion des peres . II se trouve par -!ä que , quelque
fortune que le pere ait faite , ses enfants , toq -
jours moins riches que lui , sont pprtes ä luir
leluxe et ä trayailler comme lui . Je ne parle
que des republiques commercantes ; car , pour
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celles qui ne le sonlpas , le legislateur a bien
d ’autres reglements a faire ( i ; .

II y avoit dans la Crece deux sortesde re -
publiques : les unes eloient raililaires , eomme
Lacedeinone ; d ’autres etoient commereantes ,
coinme Allienes . Bans les unes rai vouloil eine
les citoycns fnssent oisifs ; dans les aulres 011
cherclioit ä donner de l ’amour pour le travail .
Solon lil un crime de l ’oisivete , et vonlnt que
chaque ciloven rendit compte de Ia maniere
dont il gagnoit savie . Eneffet , dans unebonne
democratie , oii Ton ne doil depenser que pour
le necessaire , cliacuu doitl ’avoir ; car de qui
le recevroit - on ?

CII AP IT RE VII .

Aulres moyens de favoriser le principe de Ia
democratie .

On ne peut pas etablir un partage egal des
terres dans loutes les democraties . II y a des
circonslances oii un tel arrangement seroit
impraticable , dangereux , et choqueroit meine
la constitulion . O11 n ’est pas tonjours oblige
de prendre les voies extremes . Si Fon voit ,
dans une democratie , ([ne ce partage , qui
doit maintenir les meeurs , n ’y convicnue pas ,
il faut avoir recours a d ’autres moyens .

Si Fon etablit un corps fixe qu ^ soit par lui -
meme la regle des meeurs , un Senat , oii Füge ,

( i ) Ony doil bornerbcaucoupIcs dotsdesfemtnes .
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la vertu , la gravite , les Services , donnent en-
tree ; les senateurs , exposes ;i la vue da pcuple
cojnme les simulacres (les dieux , inspireront
des sentiments qui seront portes dans le sein
de loules les familles .

II fant sur - tout que ce Senat s ’altaelie aux
institutions anciennes , et fasse en Sorte que
le pcuple et les magistrats ne s ’en departent
jamais .

II y a beaucoup h gagner , en fait de moeurs ,
ä garder les coutumes anciennes . Comvne les
peuples corrompus font rarement de grandes
choses , qn ’ils n ’ont guere etabli de societes ,
fonde de villes , donne de lois ; et qu ’au con -
traire ceux qui avoient des moeurs simjiles et
austeres ont fait la pliqiarldes etablissements ;
rappeier les liomines aux maximes anciennes ,
c ’est ordinairement les ramcner a la vertu . '

De plus , s ’il y a eu quelque revolution , et
que Ton ait donne ä l ’etat une forme nouvelle ,
cela n ’a guere pu se faire qu ’avec des peines
et des travaux infinis , et rarement avec l ’oisi -
vete et des moeurs corrompues . Ceux meine
qui ont fait la revolution ont voulu la faire
goufer , et ils n ’ont guere pu y rt ussir que par
de bonnes lois . Les institutions anciennes sollt
donc ordinairement des corrections , et les
nouvelles , des abus . Dans le cours d ’un long
gouvernement , 011 va au mal par une pente
insensible , et on ne rempnte au bien que par
un effort .

On a doute si les memhres du Senat dont
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iious parlons doivcnt elre ä vie , ou clioisis
pour un Lenips . Sans doule qu ’ils doivcnt elre
clioisis jiour la vic , coimne cela se pratiquoit

ä Rome ( t ) , ä I .acedemone ( 2 ) , et a Ailienes
meine . Car ii ne fallt pas confondre ce cpi ’on
a ]>peloit le senat a Athcnes , qui etoit un corps

qui cliangeoit tous les trois mois , avec l ’areo¬
page , dont les membres ctoient etablis pour
la vie , coimne des modeles perpetuels .

Maxime generale : dans un Senat fait pour
6tre la regle et pour ainsi dire le dcpöt des
moeurs , les senaleurs doivcnt etre elus pour
la vie : dans un senat fait pour prcparer les
affaires , les senaleurs peuvent changer .

L ’esprit , dit Arislote , vieillit comme le
corps . Cette reflexion n ’est bonne qu ’a l ’egard
d ’un magistrat unique , et ne p 'mt elre appli -
quee a unc assemblee de senaleurs .

Outre l ’areopage , i ! y uvoil ä Athenes des
gardiens des moeurs , et des gardiens des lois ( '! ) .
ALacedemone , tous les vieillards ctoientcen -

seurs . A Rome , deux magistrats particuliers
avoieut lacensure . Connne le senat veille sur

( r ) Les magistrats y eloient aunuels , et les sena -
teurs pour la vie .— ( aJLycurgne , ditAeuophou , de

repub . Lacedccm . , voulut « qu ’011 elut les senateurs
■ parmi les vieillards , pour qu ’ils ae se negligeasseut
« pas meine a la iin de la vie ; et eil les elablissaut
« jugcs du courage des jeuues gens , il a rendu la
« vieillesse de eeux -la plus liouorable que la force de
« ceux - ei . »— ( 3) L ’areopage lui -meme etoit soumi »
ä la censure .
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le penple , il faul , que des censcurs aicnl les
ycnx sur le peuplc et sur le Senat . II laut qu ’ils
jvlablissenl dans la republique tont ce qui a
cte corrompu , qu ’ils nolent la tiedeur , jugent
les negligences , et corrigent les fautes , coinme
les lois punissent les crimes .

La loi romaine qui vouloit que l ’accusation
del ’adulterefüt publique etoit admirable pour
maintenir la purete des inrcurs ; eile inliinidoit
les femnies , eile intimidoil aussi ceux qui de -
voient veiller sur eiles .

Rien ne mainlient plus les moeurs qu ’une
extreme Subordination des jeunes gens cnyers
les vieillards . Lesuns et lesautres seron t conte-
nus ; ceux - lä par le respect qu ’ils auronl pour
les vieillards , et ceux - ci par le respect qu ’iis
auronl pour eux - memes .

Rien ne donne plus de force aux lois que la
Subordination extreme des citoyens aux ma-
gistrats . n La grande difference que Lycurgue
« a mise entre Lacedemone et les aulres cites ,
<1ditXenophon ( i ) , consiste en ce qu ’il asur -
« tout fait que les citoyens obeissentaux lois ;
« ils courent lorsque le magislrat les appelle .
<i Mais , a Atbenes , nu liomme riclie seroit au
« desespoir que l ’on criit qu ’il dependit du ma -
« gistrat . >■

L ’autorite paternelle est encore lies utile
] >our maintenir les moeurs . INous avons deja
dit que dans une republique il n ’y a pas une

( i ) Republique (le Laceilemone .
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force si reprimante que dans les autres gou -
veiiiements . II faul , donc que les lois clierchent
ä y suppleer ; elles le font par l ’autoritö pater -
nelle .

A Rome , les peres avoienl droit de vie et
de morl : sur leurs enfants ( 1 ) . A Lacedömone ,
cbaque pere avoit droit de corriger l ’eufant
d ’uu aulre .

La puissance paternelle se perdit a Rome
avec la republique . Daus les mouarcliies , ou
l ’ou n ’a (pie faire de moeurs si pures , on reut
que chacun vive sous la puissance des magis -
trats .

Les lois de Rome , qui avoient accoutume
lös jeunes gens a la dependanee , etablirent
une longue minoi ' ite . Peut - etre avons - nous
eu torl deprendrecetusage : dansunemonar -
cliie , on ii ’a pas besoin de tanl de contrainte .

Gelte meine Subordination dans la republi -
que y pourroit demander que le pere res tat ,
pendanl sa \ ie , le maitre des biens de ses en -
i 'ants , comme il lut regle a Rome . Mais cela
ii ’est pas de l ’esprit de la monarchie .

( i ) Ou peut voir dans l 'liisloirc romaine avec quel
avantage pour la repnliliqne on se servil de cette
puissauce . .le ne parlerai que du teinps de la plus
grande coiTiiption . Aulus Fulyius s ’etoit mis en clie -
min pour aller trouver Catilina ; son pere le rappela ,
et le lir niourir . Sallusle , de hello Catil . Plusieurs
autres citoyens lirenlde meine . Dion , liy . XAXAII .
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CH API TItE VIIL

Cominent les lois doivent se rapporter au principe
du gouvernement dans l ’aristocratie .

Si , dans l ’aristocratie , lepeupleestvertiieux ,
on y jouira a peu pres du bonlipur du gouver¬
nement populaire , et l ’etat deviendra puis -
sant . Mais , comme il 'est rare que lä oü les
forlunes des lionimes sollt si inegales il y ait
beaucoup de vertu ; il faut que les lois teudent
a donuer , autant qu ’elles peuvent $ un esprit
de moderation , et clierclient a elablir cctte
egalite que la Constitution de l ’etat öte neces -
saireracnt .

L ’espritde moderation est ce qu ’on appelle
la vertu dans l ’arislocratie ; il y tient la place
de l ’esprit d’egalite dans l ’etat populaire .

Si le faste et la splemleur qui environnent
les rois font une partie de leur puissance , la
modestie et la simplicite des inanieres font la
force des nobles aristocratiques ( i ) ; Quand ils
n ’alfecteut aueune distinction , quand ils se
confondent avec le ] >euple , quand ils sont ve -
tns comme lui , quand ils lui font partager
tous lcurs plaisirs , il oubiie sa foiblesse .

( i ) De nös jours les Venitiens , qui , ä bien des
egards , se sont conduits tres sngcmcnt , deciderent ,
sur une dispute entre un noble venitien et un ger . tii -
bonmie de terre - ienue . pnuv une preseanee daus une
äglise , que , ltors de Venise , un noble veuitien n ’a-
voit point de preeininence sur un autre citoyen .

rsra , des lois . i . i3
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Chäque gouvernement a sa nature et son
principe . 11 lie faiit donc pas que l ’aristocratie
prenne la nature et le principe de la monar -
chie ; ce qui arriveroit si les nobles avoient
quelques prerogatives personnelles et parti -
culieres distinctes de eelles de leur corps : les
Privileges doivenl etre pour le Senat , et le
simple respect pour les senateurs .

II y a cleux sources principales de desordres
dans les etats aristocratiques ; l ’inegalite ex¬
treme cntre ceux qui gouvernent et ceux qui
Sont gouvernes , etla mime inegalite entre les
differents mcmbres du corps qui gouverne .
De ces deux inegalites resultent des liaines et
des jalousies que les lois doivent prcvenir ou
arreter .

La premiere inegalite se trouve principale -
ment lorsque les privileges des principaux ne
scmt honorables que parcequ ’ils sont bonteux
au peuple . Telle fut a Rome la loi qui defen -
doit aux patriciens de s ’unir par mariage aus
plebeiens ( i ) ; ce qui n ’avoit d ’autre effet que
derendre , (Tun cote , les patriciens plus su¬
perbes , et , de l ’autre , plus odieux . 11 faut voir
les avantages qu ’en tirerent les tribuus dans
leurs liarangues .

Cette inegalite se trouvera encore si la con¬
dition des citoyens est differente par rapport
aux subsides ; ce quiarrive de quatre manieres :

( i ) Elle fut mise par les decemvirs dans les deux
dcrnieres tables . Voye /. Deuys d 'Halicarnasse ., 1. X .
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lorsque les nobles se donnent le privilege de
n ’en point paycr ; lorsqu ’ils foul des fraudes
pour s ’en exempter ( i ) ; lorsqu ’ils lesappellent
a eux sous prclexte de retribulions ou d ’ap -
pointements pour les emplois qu ’ils exercent ;
enfin quand ils rendent le peuple tribulaire ,
et separlagent les iinpöts qu ’ils levent sur eux .
Ce dernier cas esl rarejune aristocralie , en
ras pareil , est le plus dur de tous les gouver -
nements .

Pendant que Rome inclina vers l ’aristocra -
tie , eile evita tres bien ces inconvenienls . Les
magistrats ne tiroient jamais d ’appointements
de leur magistratuve . Les prineipaux de la re -
publique furent laxes comme les aulres ; ils le
lurent meine plus , et quelquefois ils le furent
seuls . Enfin , bien loin de se partager les reve -
nus de l ’ftat , lout ce qu ’ils purent tirer du
tresor public , tout ce que la fortune leuren -
voy a de ricliesses , ils le distr ibuerent au peuple
pour se faire pardonner leurs lionneurs ; 2 ) .

C ’estune maxime fondamentale , qu ’aulant
que les distribulious faites au peuple ont de
pernicieux effets dans la democratie , autant
en ont - elles de bons dans le gouvernement
arislocratique . Les premieres font perdre l ’es -
prit de citoyen , les autres y ramenent .

( i ) Comme dnns quelques aristocraties de uns
jours : rien n ’affoiljlit plus l ’etat .— ( a ) Yoyez dans
Strahon , livre XIV , commeut les Rliodiens se con -
duisireut ä cet egard .
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Si I’on ne dislribue poinl : les revenus au
peuple , il faut lni faire voir qu ’ils sollt bien
adminislres : les lni montrer , c ’est en quelque
maniere l ’en faire jouir , Cette cbaine d ’orque
l ’on tendoil ä Venise , les rieliesses que Fort
portoit a Ilome daus les triomphes , les tresors
que Fon gardoit dans le temple de Saturne ,
etoient verilabiement les rieliesses du peuple .

II est sur - lout essenliel , daus Faristocratie ,
que les nobles ne levent pas les tributs . Le
premier orilre de l ’etat ne s en meloil point ä
Rome ; on en ebargeale second , et cela meine
eut dans la suite de grands inconvenients .
Dans nne aristocratie oüles nobles leveroient
les tributs , tous les partieuliers seroient a la
discretion des gens d ’affaires ; il n ’y auroit
point de tribunal superieur qui les corrigeät .
Ceux d ’entre eux preposes pour oter les abus
aimeroient mieux jouir des abus . Les nobles
seroient conime les princes des etats despo -
tiques , qui conlisquent les biens de qui il leur
piail .

Bientöt les profits qu ’on y feroit seroient
regardes com 1.ne un ] >atrimoine que Favarice
etendroit a sa fantaisie . On feroit tomber les
fermes , on reduiroit ii rien les revenus pu -
bbcs . ( Fest par - laque quelques etats , sans
avoir recu d ’ecliec ([u ’on puisse remarquer ,
tombent dans une foiblesse dont les voisins
sont surpris , et quietp .nue les citoyens möines ..

Il faut que les lois leur defendent aussi le
commerce : des marcliands si accredites fc-
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roient toute Sorte - de monopoles . Le com¬
merce est la profession des gens egaux ; et ,
dans les etats despotiques , les plus miserables
sont ceux 011 le prince est marcliand .

Les lois de Yenise ( 1) defendent aux nobles
le commerce qui pourroit leur donner , meine
innocemment , des ricliesses exorbitantes .

Les lois doivent employer les moyens les
plus efficacespour que les nobles rendent jus -
tice au peuple . Si eiles n ’ont point etabli un
tribun , il faut qu ’elles soient un tribun elles -
memes .

Toute sorte d ’asile conlre l ’execulion des
lois perd l ’aristocratie ; et la tyrannie en est
tout pres .

Elles doivent mortifier , dans tous les temps ,
l ’orgueil de la domination . II faut qu ’il y ait ,
pour un temps ou jiour toujours , un magis -
trat qui fasse trembler les nobles , comme les
epliores ä Lacedemone , et les inquisiteurs
d ’etat a Venise ; magistratures qui ne sont sou -
mises äaucunes formalites . Ce gouvernement
a besoin deressortsbienviolents : unebouclie .
de pierre ( a ) s ’ouvre ä toutdelateur ä Yenise ;
vous diricz que c ’est celle de la tyrannie .

Ces magistratures tyranniques dans l ’aris¬
tocratie ont du rapport ä la censure de la de -

( i ) Amclof de la Houssaye , du gouvernement de
Venise , part . HI . La loiClaudia defendoit auxsena -
teurs d ’avoir en mer aucuu vaisseau qui tint plus de

' quaranle muids . Tite -Live , liv . XXI . — ( 2 ) Les de -
lateurs y jettent leurs billets .

13 .

'•r —J.
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mocrntie , qui , par sa nature , nVsl pas moins
indepcD dante . Eneffct , les censeurs ne doivent
point elre reclierches snr les clioses qu ’ils ont
faites pen (laut leurcensure ; il faul leur donncr
de la conflance , jamais du decouragement . Les
Romains eloienl admirables ; on pouvoilfaire
rendre a tous les magislra is ( i ) raison de leur
couduile , exceple ;mx censeurs ( 2 ) .

Deux clioses sonl : pernicieuses dans l ’aris -
tocralie ; la pauvrelc extreme des nobles , et
leurs ricliesses exorbitantes . Pour prevenir
leur pauvrete , il faut sur - toul les obliger de
bonne heure ä paycr leurs dettes . Pour mode¬
ret - leurs richesses , il faut des dispositions
sages et insensibles ; non pas des conlisra -
tions , des lois agraires , des abolitions de det¬
tes , qui font des maux inlinis .

Los lois doivent oter le droit d ’ainesse entre
les nobles ( 3 ) , aün que , par le parlage conti -
nuel des successions , les fortunesseremettent
toujqurs dans l ’egalile .

11 ne faut point de substitutions , de retraits
lignagers , de majorats , d ’adoptions . Tous les

- - - . . l - . ll I ' . T- l-

( 1) Voyez Tite -Live , liv . XLIX . Un censeur ne
ponvoir pas meine etre irouble par un censeur : clia -
cun faisoit sa note sans prendre l ’avis de son co }-
legue ; et quand on lit autrement , 1a ceusure fut pour
ainsi dire renversee .— ( 2 ) AAthenes , leslogistes ,
qui faisoient rendre compteä tous les magistrats , ne
rendoient point cornjote eux -memcs . — ( 3) Cela est
ainsi etabli ä Venise . Aiueiot de la Uoussaye , j »ag «63oet3i ,
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moyens inventes pour perpetuer la grandeur
des familles dans les etats monarclüques ne
sauroient etre d ’usage dans 1’arisi .ocratie ( i ) .

Quand les lois ont egalise les familles illenr
reste a maintenir l ’union entre eiles . Les diffe -
rents des nobles doivent etre proroplement
decidesjsans eela les contestations entre les
personnes deviennent des contestations entre
les familles . Des arbitres peuvent terminer les
proces , ou les empeclier de naitre .

Enfin il ne faut point que les lois favorisent
les dislinctions que la vanite met entre les fa¬
milles , sous pretexte qu ’elles sont plus nobles
ou plus anciennes ; cela doit etre mis au rang
des petitesses des particuliers .

On n ’a qu ’ä jeter lesyeux sur Lacedemone ;
on verra commenl les epliores surentmortifier
les foiblesses des rois , -celles des grands , et
celles du peuple .

CIIAPITRE IX .

Commenl les lois sont relatives ä leur principe
dans la monarchie .

L ’honneur etant le principe de ce gouver -
nement , les lois doivent s ’y rapporter .

II faut qu ’elles y travaillent ä soutenir cette
noblesse , dont riionneur est pour ainsi dire
l ’enfant et le pere .

( i JII seinlile que l ’olijet de quelques aristocraties
soit inoius de mainteuir Fetat , que ce qu ’elles ap -,
pellent lcur noblesse .
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II faul qu ’clles la reudent heredilaire , non
pas pour (' Ire le lerme enlre le pouvoir du
prince et la foiblesse du peuple , mais le llen
de tous les deux .

Los subslitutions , qui conservent les biens
dans les familles , seront tres utiles dans ce
gou vernement , quoiqu ’elles ne conviennent
pas dans les aulres .

Le j’elrait lignagerrendra aux familles no¬
bles les terres que la prodigalite d ’un parent
aura alienees .

Les terres nobles auront des Privileges com -
me les pefsonnes . On ne peutpas separer la
dignile du monarque decelle du royaume ; on
ne peilt guere separer non plus la dignite du
noble de celle de son lief .

Toutes ces prerogalives seront particulieres
ä la noblesse , et ne passeront point aupeuple ,
si Ton ne veut clioquer le principe du gouver -
nement , si l ’on ne veut diniinuer la force de la
noblesse et celle du peuple .

Les substitutions genent le commerce ; le
retrait lignager fait une infinite de proces ne -
cessaires ; et tous les fonds du royaume vendus
sont au moins , en quelque facon , sans maitre
peudant un an . Des prerogatives attacliees a
des fiefs donnent un pouvoir tres ä cbarge ä
ceux qui les souffrent . Ce sont des inconve -
nients particuliers de la noblesse , qui dispa -
roissent devant l ’utilite generale qu ’elle pro -
cure . Mais , quand on les .communique au peu¬
ple , on cliorjue inulilement tous les principes .
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On peut , dans les monarchies , permoltre
de laisser la plus grande partie de ses biens ä
im de ses enfants ; cette permission n ’est
meine boime que la¬

ll faut que les lois favorisent tout le com¬
merce que la Constitution ( i ) de ee gouverne -
ment peut donner , afin que les suj ets puissent ,
sans perir , satisfaire aux besoins toujours re -
naissants du prince et de sa cour .

Ilfaut qu ’elles mettentun certain ordre dans
la maniere de lever les tributs , alin qu ’elle ne
soit pas plus pesante que les charges meines .

La pesanteur des cliarges produit d ’abord
le travail ; le travail , Faccablement ; l’accable -
ment , l ’esprit de paresse .

CHAPITRE X .

Be la promptitude de l ’execution dans la monarcliie .

Le gouvernement monarcliique a un grand
avantage surle republicain : les affaires etant
menees par un seul , il y a plus de promptitude
dans l ’execution . Mais , comrne cette prompti -
tude pourroit degenerer en rajudite , les lois
y mettront une certaine lenteur . Elles ne doi -
vent pas seulement favoriser la nature de clia -
que Constitution , mais encore reinedier aux
abus qui pourroient resulter de cette meine
nature .

( i ) Elle ne le permet qu ’au peuple . Voyez la loi
troisieme , au Code de comm . et mercatoribus , qui
est pieine de i »on sens .



lü .'j 1>F. l ’ esprit I1KS lois .

Le Cardinal de Richelieu ( i ) veut que Fon
cvite , dans les monarchies , les epines des
compagnies , qui formen !: des diflicultes sur
tout . Quand cet liomme n ’auroit pas eu le
despotisme dans le cceur , il l ’auroit eu dans
la tele .

Les corps qui ont le depöl des lois n ’obeis -
sent jamais mieux que quand ils vont ä pas
tardifs , et qu ’ils apportent , dans les affaires
du prinee , cetle reflexion qu ’on ne peut quere
attendre du defaut , de iumicres de la cour sur
les lois de l ’elat , ni de la precipitalion de ses
conseils ( 2 ) .

Que seroit devenue la plus belle monarebie
du monde , si les niagistrats , par leurs len -
lenrs , par leurs plaintes , par leurs prieres ,
n ’avoienl arrel .e le cours des verlus niemes de
ses rois , Iorsquc ces monarques , ne Consul¬
tant que leur grande ame , auroient voulu re -
compenser saus mesure des Services rendus
avec un courage et une fidelile aussi sans
mesure ?

CIIAPITRE XI .

De l 'excellence du gouvernemenl monarcliique .

-Lf , gouvernement monarcliique aun grand
avantage sur le despotique . Comnte il est de

( r ) Testament politique .— (a ) Barbaris cunctatio
servilis ; statiin exequi regiiim videtur . Tac . Aeual .
liv . V .
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sa nalure qu ’ily ail sous le prince plusieurs
ordres qni tiennent ä Ia Constitution , Fetal est:
plus fixe , la Constitution plus inebranlable , la
personnedeceuxquigouvernenl plus assuree .

Ciceron ( i ) eroil que l ’clablissement des
tribuns de Route ful le salut de la repubiique .
« En effet , dit - il , ia force du peuple qni n ’a
« point de cltcf est plus terrible . En cbef sent
<c que l ’affaire roule sur lui , il y pense : niais
ii le peuple , dans son impeluosite , ne connoit
<i point le peril on il 5 e jette . » On peut appli -
quer celle rellexion ii un etat despolique , qni
est un peuple sans tribuns , et a tute nionar -
ebie , ou le peuple a , en quclque facon , des
tribuns .

En effet , on eoil : par - tout que , dans les
monvements du gouvei ’ncnient despol ique ,
Je peuple , mene par lui -incme , porte toujonrs
les clioscs aussi loin qu ’elles peuvent aller ;
tous les desordres qu ’ilcommelsont -extremcs :
au lieu que , dans les inonarcliies , les choses
sonl tres raremenl porLees ä l ’exces . Les cbefs
eraignent pour eux -metnes , ils ont peur d ’etre
abandonues ; les puissances inlerniediaires
dependantes ( 2 ) ne ■veulenl pas que le peuple
prenne trop le dessus . Il est rare que les or -
dres de l ’etat soient corrompus entierement .
Le prince tient ii ces ordres : et les sedilieux ,
qui 11’ont ni la volonte ni l ’esperance de ren -

( 1) Liv . III ilesLois .— ( 2 ) Voy cz ei -dessus la pre -
ntiere uotc du livre II , cliup . IV .
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verser l ’elat , ne peuvent ui ne veulenl reuver -
ser le prince .

Dans ces cireonslances , les gens qui ont de
la sagesse et de l ’autorite s ’entre - mettent ; on
prend des temperamenls , on ' s ’arrange , on
se corrige ; les lois reprennent leur vigueur et
sefonl ecouter .

Aussi toutes nos histolres sont -elles pleines
de guerres civiles sans revoluiions ; celles des
etats despotiqnes sont pleines de revoluiions
sans guerres civiles .

Ceux qui ont ecrit l’histoire des guerres ci¬
viles de quelques etats , ceux meine qui les ont
fomentees , prouvent assez com bien l’autorile
que les princes laissent a de certains ordres
pour leur Service leur doit etre peu suspecte ,
puisque , dans leur egarement nienie , ils ne
soupiroient qu ’apres les lois et leur devoir , et
retardoient la fougue et i ’impetuosite des j’ac -
tieux plus qu ’ils ne pouvoient la servir ( i ) .

Le Cardinal de Richelieu , pensantpeut -etre
qu ’il avoit trop avili les ordres de l ’elat , a re -
cours , pour le soutenir , aux vertus du jirince
et de ses ininisires ( 2 ) ; et il exige d ’eux lant
de choses , qu ’en verite il n ’y a qu ’un ange
qui puisse avoir tant d ’attention , taut de lu -
mieres , tant de fcrmete , tant de eonnoissan -
ces ; et on peut ä penie se flatter que , d ici ä la
dissolution des monareliies , il puisse y avoir
un prinee et des ministres pareils .

( 1) Memoires dn Cardinal de Retz , et aulres liis -
toircs .— ( 2) Testament poliliqnr «
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Comme les peuplcs qui vivent sous une

boime police sont plus lieurcux que ceux qui ,
saus regio et sans eliefs , errent dans lesforets ;
aussi les inonarques ( |ui vivent sous les lois
fundamentales de leur etat sont - ils plus heu -
reux que les princes despotiques qui n ’ont
rien qui puisse regier le cceur de leurs peuples
ni ie leur .

CIIAPITRE XII .

Continualion du meine sujet .

Qu ’o n u ’aille point clierclier de la magnani -
mite dans les etats despotiques ; le prince n ’y
donneroit point une grandeur qu ’il n ’a pas
lui - meme : ehez lui il n ’y a pas de gloire .

C ’est dans les monarcliies que l ’on verra au -
tour du prince les sujets recevoir ses rayons ;
c ’est lä que chacun , lenant , pour ainsi dire ,
un plus grand espace , peut exercer ces vertus
qui donnent a l ’ame , non pas de l’indepen -
dance , niais de la grandeur .

CIIAPITRE XIII .

Idee du despotisme .

Q u a n d les sauvages de la Louisiane veulentavoir du fruit , ils coupent Farbre au pied , et
cueillent le fruit ( i ) . Voilä le gouvernement
despotique .

( i ) .Luttres edif . tome II , page 3ia .
i4liSfR . DES LOIS. I .
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CH API TUE XIV .

Oommcnt les lois sont relatives au principe du
gouvernenient despoli ({ue .

\ j v. gouverneinent despotique a pour prin¬
cipe la crainte ; mais ä des peuples timides ,
ignorants , abattus , il ne faut pas beaucoup
de lois .

Tont y doit rouler sur deux ou trois idees ;
il n ’en faut donc pas de nouvelles . Quand vons
inslruisez une bete , vons vous donnez bien
de garde de lui faire changer de inaitre , de
lecon et d ’allure ; vous frappez son cerveau par
deux ou trois mouvements , pas davanlage .

Lorsque le prince est enfermc , il ne peilt
sortir du sejour de la volupte saus desoler
tous ceux <[ui l ’y retiennenl . Ils ne peuvent
soufirir que sa personne et son pouvoir pas -
sent en d ’autres niains . Il fait donc ramnent
la guerre en personne , et il n ’ose guere la i 'aire
par ses lieutenants .

U n prince pareil , accoutume dans son palais
ä ne trouver aucune resistance , s ’indigne de
eelle qu ’on lui fait les armes a la niain ; il est
donc ordinairement conduit par la colere ou
par la vengeance . D ’ailleurs il ne peut avoir
d ’idee de la vraie gloirc . Les guerres doivent
donc s ’y faire dans toute leur fureur naturelle ,
et le droit des gens y avoir moins d ’etendue
qu ’ailleurs .

Un tel prince a tant de dcfauts , qu ’il faudroit
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craindre d ’exposer au grand jour sa stupidite
naturelle . 11 est caclie , et l ’on ignore Fe tat ou
il se trouvc . Var bonlieur les liorames sont tels
dans ces pays , qu ’ils n ’oiit besoin que d ’un
nom qui les gouverne .

CharlesXII , etant a Bender , trouvant quel -
que resistance dans le Senat de Nuede , cerivit
qu ’il leur enverroit une de ses holles pour
commander . Cetle hotte auroit gouverne
comme un roi despolique .

Si le prinoe est pj -isonnier , il est eense elre
mort , et un autre monte sut - le trone . Les
traites que fait le prisonnier sont nuls ; son
surcesseur ne les ratilieroit pas . Kn eft'et , com¬
me il est les lois , l ’etat et le prince , et que silöt
qu ’il n ’est plus le prince il n est rien , s ’il
n ’eloil pas cense mort , l ’etat seroit detruit .

Une des choses qui determina le plus les
Turcs a faire leur paix separee avec Pierre I
fut que les Moscovites dirent au visir qu ’en
Sucde on avoit mis un autre roi sur le trone ( i ) .

La Conservation de l ’etat n ’est que la Con¬
servation du prince , ou plutöl du palais oii il
est enfermc . Tout cequi ne menace pasdirecte -
ment ee palais ou la ville capitalc ne fait point
d ’impression sur des esprits ignorants , or -
gueiileux et prevenus ; et , quant a l ’enchaine -
ment des evenements , ils nepeuvent le suivre ,
le prevoir , y penser meine . La politique , ses

( i ) Suitetle PuffemlorfT , Histoireuniverselle , au
traile de la Sucde , cliaj ). X .
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ressorts et ses lois , y doivent etre tresbornrs ;
et le gouvernement politique y est aussi sim¬
ple que le gouvernement civil ^ i ) .

Tout se reduit a concilier le gouvernement
politique et civil avec le gouvernement domes -
tique , les ofliciers de Fetat avec ceuxdjiserrail .

Un pareil etat sera dans la meilleure Situa¬
tion lorsqu ’il pourra se regarder comnie seul
dans le monde , qu ’il sera environne de de -
serts , et separe des peuples qu ’il appellcra
barbares . Ne pouvant compler sur la milice ,
il sera bon qu ’il detruise une partie de lui -
meme .

Comnie le principe du gouvernement despo -
t ique est la crainte , le bul en est la tranquilli te :
mais ce n ’est point une paix , c ’est le silence de
ccs villes que l ’ennemi est pres d ’occupcr .

La force n ’etaul pas dans Fetat , mais dans
Farmee qui l ’a fonde , il faudroit , pour defen -
dre Fetat , conserver cette armee ; mais eile
est formidable au prince . Comment donccon -
eilier la surete de l ’etat avec la sürete de la
personne ?

Voyez , jevous prie , avec quelle Industrie
le gouvernement moscovite clierclie ä sortir
du despolisme , qui lui est plus pesant qu ’aux
peuples niemes . On a casse les grands corps
de troupes , on a diminue les peines des cri-
mes , on a etabli des tribunaux , on a com -

( i ) Selon M . Chardin , il n ’y a point de conseil
d ’tilat ea Perse .



I . TVB .E T , ClUr . XIV . iGl

mence a connoilre les lois , cm a instruil les
peuples ; mais il y a des causes particulicres
qui le rameneront peut - etre au malheur quäl
vöudroil fuir .

Dans ces etats 1a religion a plus d ’influenec
que dans aucnn autre ; eile esl : une craintc
ajoutee ä la crainte . Dans les empires nialio -
niefans c ’est de la religion que les peuples
lirenl en partie le respect elonnant qu ’ils ont
pour leur prince .

C ’est la religion qui corrige im pen la Con¬
stitution lurque . Les sujcts qui ne sont pas
attaches ä la gloire et ä la grandeur de 1’elal
par lionneur , le sont par la force et par le
principe de la religion .

De tous les gouverriements despotiques , il
n ’y en a point qui s ’accable plus lui - meme que
celui oü le prince se declare propriel aire de
tous les fonds de terres et Flieritier de Ions ses
sujets : il en rösulte loujours l ’abandon de la
culture des terres ; et , si d ’aillenrs le prince
est marchand , toute espece d ’industrie est
ruiiiee .

Dans ces etats on ne repare , on n ’ameliorc
rien ( i ) ; on ne batit de maisons que pour la
vie ; on ne fait point de fosses , on 7ie plante
point d ’arbrcs ; on tire tont de la terre , on
ne lui rend rien ; tont est en friche , tout est
desert .

Pensez - vons que les lois qui otent la pro -

( i ) Y oy ez Ricaut , Etat de l ’empire ottoman , p . 196 .
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priele des fonrls de terre et la suceession des
liiens diminueront l ’avarice et la eupidite des
grnnds ? Non ; elles irriteront cette cupidilc
et cette avarico . On sera porte a faire mille
vexations , parcequ ’on ne croira avoir en pro -
jire f | ne l ’or on l ’argent qu ’on pourra voler ou
raclier .

Pour que tout ne solt pas perdu , il est bon
que l ’avidite du prince soit moderee par quel -
que conturne . Ainsi , en Turquie , leprince ss
rontente ordinairement de prendre trolspour
Cent sur les successions ( r ) des gens dupeu -
plc : mais , comme le grand - seignenr donnc la
plupart des lerres ä sa milice , et en dispose ä
sa fantaisie ; comme il se saisit de toutes les
successions des ofiiciers de l ’cmpire ; comme ,
lorsqu ’un liomme meurt sans enfants mäles ,
le grand - seigneur a la propriete , et que les
filles n ’ont que l ’usufruit ; il arrive que la plu¬
part des biens de l ’etat sollt possedes d ’une
manierc precaire .

Par la loi de Bantam ( 2 ) le roi prend toule
la succession , meme la femme , les enfants et
la maison . On est oblige . pour eluder la plus
cruelle disposition de cette loi , de marier les

( 1) Voyez , sur les successions des Turcs , Lace -
demoDe ancienne et inoderue . "Voyez aussi Ricaut ,
de l 'Kinpire ottoinan .— ( 2 ) ltecueil des voyages qui
out servi ä l ’etalilissement de la compagnie des
Indes , toine I . La loi du Pegu est moins cruelle : si
on a des cufauts , le roi ne succede qu ’aux deux tiers .

lluil . tome III , poge 1 .
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enfanls ä buit , neuf ou dix ans , et quelquefois
plus jemies , afin fju ’ils ne se trouvcnt pas
faire ime malheureuse partie de la succession
du pere .

Dans les efats ou il n ’y a point de lois fon -
daraentales , la succession a l ’erapire ne sauroit
»■Ire fixe . La couronne y est elective par le
prince , dans sa famille ou liors de sa famille .
En vain seroit - il etahli que faine succederoit ;
le pt'ince en pourroil toujours clioisir un au Ire .
Le successeur est declare par le prince lui -
meme , ouparses minislres , ouparune guerre
clvile . Ainsi cet etat a une raison de dissolu-
tion de plus qu ’une monarcliie .

Cliaque prince de la famille royale ayant
une egale capacile pour etre elu , il arrive que
eelui qui monte sur le trone fait d ’abord elran -
gler ses freres , comme en Turquie ; ou les fait
aveugler , comme en Pcrse ; ou les rend fous ,
comme cliez le Mogol ; ou , si l ’on ne prcnd
point ces precautions , comme ä Maroc , clia -
r[ue vacance de trone est suivie d ’une affreuse
guerre civile .

Par les constilutions deMoscovie ( i ) le czar
peut clioisir qui il veut pour son successeur ,
soit dans sa famille , soit liors de sa famille .
Un lei etablissemenl de succession cause mille
revolutions , et rend le trone aussi chancelant
que la succession est arbitraire . L ’ordre de

( i ) Yoyez les differentes constitutions , sur - tout
eellc de 1722 .
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successionelanl . une des ehoses qüiiimporlc le
plus aupeuple de savoir , le meilleur est : celsii
qui frappe le plus les veux , comrac la nais -
sance et 1111certa n ordre de uaissance . Une
teile disposition arretc les brignes , elouffe
1’ambitlon ; on ne cantivc plus Fcsprit d ’un
prince foible , et 1’on ne fait point parier les
mourants .

Lorsque la succession est etablie par une loi
fondamentale , un seul prince est le sncres -
senr , cl ses freres n ’ont aueun droit reel ou
ap ])arent de Ini disputer la eouronne . On ne
peut presumer ni faire v aloir une volonte par -
ticuliere du pcre . 11 n ’est donc pas ] )lus ques -
tion d ’arreler ou de faire inourir le frere du
roi que queique aulre sujct que ce soit .

Mais , dans les etats dcspoliques , oü les
freres du prince sont egalement ses esclaves et
ses rivaux , la prudenee vent que l ’on s ’assure
de leurs personnes , sur - loul dans les pavs
mabomctans , oü la religionregnrde la victoire
ou le sucees comme un jugement de Dieu •, de
Sorte que personne n ’y est souvei ’ain de droit ,
juais senlement de fait .

L ’ambition est bien plus irritee dans des
etats ou des princes du sang voient qne , s ’ils
ne montentpas sur le tröne , ils seront enfer -
mes ou mis ä mort , que parmi nons , oü . les
princes du sang jouissent d ’une condition qui ,
si eile n ’est pas si satisfoisante pour l ’ambition ,
Fest peut - etre plus pour les desirs moderes .

Les princes des etats despotiques ont tou -
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jours abuse du mariage . Us prennent ordinai -
rement plusieurs fern m es , sur - tont daus la
partie du monde oü le despotisme est , pour
ainsi dire , naturalise , qui est l ’Asie . 11s en ont
taut d ’enfants , qu ’ils ne peuvent guere avoir
d ’affection pour eux , nl ceux - ci pour leurs
freres .

La tainillc regnante ressenible ä l ’etal ; eile
est trop foible , et son chef est trop fort ; eile
paroit etendue , et eile se reduil ä rien . Ar -
taxerxes ( i ) fit mourir tous ses enfants pour
avoir conjure confre lui . 11 n ’est pas vraisem -
blable que cinquaiiteenfants eonspirentcontre
leur pere , et encorc moins qu ’ils conspirent
jiareequ ’il n ’a pas voulu ceder sa concubine ä
san fils aine . II est plus simple de croire qu ’il y
a lä quelque inlrigue de ees serrails d ’orient ,
de ces lieux oü l ’artifice , la mecliancete , la
ruse , regnent dans le silence , et se couvrent
d ’une epaisse nuit ; oü tin vieux prince , de -
venu tous les jours plus imbeeille , est le pre -
mier prisonnier du palais .

Apres tout ce que nous veuons de dire il
sembleroit que la nature huinaiue se souleve -
roit sans cesse conlre le gouvcrnement desjio -
tique ; inais , malgre l ’amour des liommes pour
labberte , malgre leur liaine contrela violence ,
la plupart des peuples y sont soumis : cela est
aise ä comprendre . Pour former un gouver -
nemenl modere il faut combiner les puissan -

( i ) Voyez Justin .
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ces , les regier , les lemperer , les faire agir ,
donner , | iour ainsi dire , unlest äl ’une pour la
mettre en etat de resister ä une autre ; c ’est im
chef - d ’oetivre de legislalion que le hasard fait
rarement , el (| ue rareinent on laisse faire a
Ja prudcnce . Ln gouverneinent despotique ,
au contraire , sauLr , pour ainsi dire , auxyeux ;
il est uniforme par - toul : comme il ne faut que
des passions pour l ’etablir , tout le monde est
bon pour cela .

C II A P I T R E X Y .

Continuation du meine sujet .

I ) ans les climats ebauds , oü regne ordinai -
rement le despotisme , les passions sefont plu -
töt scntir , elelles sont aussiplul 6 tanioities ( i ) ;
l ’csprit y est . plus avanee ; les perils de la dis -
sipation des bipns Y sont moins grands ; il y a
moins de faeilitu de se disliuguer , moins de
commerce entre le • je ,nies gens renfcrmes
dans ia maison ; on s ’y marie de meilleure
heure : on y pent douc e !re majenr plutot que
dans nos climats d ’Europe . En Turquie la rna -
jorile commence a quinze ans ( 2 ) .

La cession des biens n ’y peut avoir lieu .
Dans un gouverneinent oü personne 11’a de
forlune assuree , on prete plus ä la personne
qu ’aux biens .

( 1) Yoyez le li vre des I .ois , dans lerapport qüelles
ont avec la nature du cliinal . — {•>-) La Guilletlere ,
Lacedemonc aucienue el nouvelle , trage 463 .
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Elle entre nalurellement dans les gouver -
nemenls moderes ( 1 ) , et sur - tout dans les
rcpubliques , ä cause de la plus grande con -
liance que l ’on doit avoir dans ia probite des
ciloyens , et de la douceur que doit inspiver
wie forme de gouvernement que cliacun sem -
ble s ’etre donnee lui - memc .

Si , dans la republique romaine , les lcgis -
lateurs avoient elabli la cession des biens ( 2 ) ,
on ne seroit pas tombe dans taut de seditions
et de discordes civiles , et Ton n ’auroit point
cssuye les dangers des maus , ni les perils des
remedes .

La pauvrele et Fincertitude des fortunes
dans les etals dcspotiques y naturalisent l ’u -
sure , cliacun augmentant leprix de sonargent
a proportion du peril (pi ’il y a a le preter . La
miserevicnt donede toulesparls dans cespays
malheureux , tout y est eite , jusqu ’ä la res -
source des empcunts .

II arrive de Ja qu ’un marcband 11’y sauroit
faire un grand commerce ; il eil au jour la
journce : s ’il se cliargeoit de bcauconp de mar -
ebandises , il pordroit plus par les interet .s
qu ’il donneroil jiour les payer , qu ’il ne gagne -
roit sur les marebandises . Aussi les lois sur

( 1) 11 en est de meine des atermoicnicnts dans les
banepteronres de bonne foi .— ( 2 ) Elle ne ful etablie
qne par la loi Julia , de cessione bonorum . O11 evi -
toil . la prison , et la cession de biens ne toi f pas igno -
nüuieuse . Cod . liv . II , tit . XII .
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le commerce n ’y ont - elles guere de lieu ; elles
se reduisent ä la simple police .

Le gouvernement ne sauroit etre injuste
sans avoir des mains qui exercent ces injus -
tices : or il est impossible que 1ces mains ne
s ’emploient pour elles - memcs . Le peculat est
donc naturel dans les etats despotiques .

Ce crime y etant le crime ordinaire , les con -
fiscations y sont utiles . IJar - ]ä on console le
peuple ; l ’argent qu ’on en tire est un tribut
considerable que le prince leveroit diflieile -
mcnt sur des sujets abynuis : il n ’y a meine ,
dans ce pays , aucunc famille qu ’on veuille
con Server .

Dans les etats moderes , c ’est tout autre
cliose . Les confiscations rendroient la pro -
priete des bieus incertaine ; eiles depouille -
roient des enfants innocents , elles detruiroient
nne famille lorsiju ’il ne s ’agiroit que de punir
un coupable . Dans les republiques , elles fe-
roieiit le mal d ’öter l ’egalite qui en fait l ’ame ,
en privant un citoyen de son necessaire pliy -
sique ( 1 ) .

Une loi romaine veut ( 2 ) qu ’on ne confisqu-e
que dans le cas de crime de lese - majeste au
premier clief . Il seroit souvent tres sage de
suivrc l ’esprit de cette loi , et de borner les

( x) tl me semble xpi ’on aimoit trop les conlisca -
tious dans la x-epublique d ’Atlienes .— ( 2) Autlient .
bona damnalorwn . (Jod . de bon . proscripl . seu
damn . 1
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confiscations a (le ccrtains erimes . Dans les
pays oii unc couturne locale a dispose des pro¬
pres , Bodin ( 1 ) dit tres bien qu ’il ne faudroit
eonfisquer que les acquets .

CHAPITRE XVI .

De la communication du pouvoir .

D ans le gouvernement despolique , le pou -
voir passe tout entier da ns les niains de celui
a qui on le coiiüe . Le visir est le despote lui -
meme , et chaque officier parliculier esl le visir .
Dans le gouvernement monarchique , le pou -
voir s ’applique moins immediatement ; le 100 -
narque , en le donnant , le tempere ( 2 ) . 11 fait
nne teile distribution de son autorile , qu ’il
11’en donne jamaisune partie qu ’il n ’enrelienne
une plus grande .

Ainsi , dans les etats monarcliiques , les gou -
verneurs particuliers des villes nerelevent pas
teliement du gouverneur de la province qu ’ils
ne relevent du prince encore davanlage ; et
les officiers particuliers des eorps militaires ne
dependent pas tellement du general qu ’ils ue
dependent du prince encore plus .

Dans la plupart des etats monarcliiques on
a sagement etabli que ceux qui ont un com -
mandement un peu etendu ne soient attaches

( 1) Liv . V , cliap . III .
( 2} Ut esse Plirebi dulcius lumeu solet

Jamjam cadeutis . . . .
I' SIT. . düs lois . 1 . ia
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ä aiicun corps de milice ; de Sorte que , n ’ayant
de commandement que par une volonte parli -
euliere du prince , pouvant etre employes et
ne l ’etre pas , ils sollt cn que ]que faeon dans le
Service , et eil quelque faeon deliors .

Ceci est ineompatible avec le gouvernement
despotique . Car si ceux qui n ’ont pas nn rai -
ploiacluel avoient neaninoinsdes prerogatives
et des titres , il y au roi t dans l ’eta t des liommes
grands par eux - memes ; ce qui clioqueroit la
fiature de ce gouvernement .

Que si le gouverneur d ’une ville etoit inde -
pendant du liaclia , il faudroit tous les jours
des temperaments pour les accommoder ; cliose
absurde dans un gouvernement despotique .
Et de plus , le gouverneur particulier pouvant
ne pas obeir , comment l ’autre pourroit - il re -
pondre de la province sur sa tete ?

Dans ce gouvernement l ’autorite ne peut
6t.re balancce ; celle du moindre magistrat ne
l ’est pas plus que celle du despote . Dans les
pays moderes la loi est par - tout sage , eile est
par - tout connue , et les plus petits magistrats
peuvent la snivre . BJais dans le despotisme ,
ou la loi n ’est que la volonte du prince , quand
le prince seroit sage , comment un magistrat
pourroit - il suivre une volonte qu ’il ne connolt
pas ? U faut qu ’il suive la sienne .

11 y aplus ; c ’est que la loi n ’etantquece quele
prince veu t , et le | >rince ne pouvant vouloir que
ce qu ’il connolt , il faut bien qu ’il y aitune infi¬
nite de gens qui veuillentpourluietcoinmelui .



Enfin , la loi etant la volonte momentanee

du ] >rince , il est necessaire que ceux qui veu -

lentpour lui veuillent subitement comme lui .

CHAPITRE XVII ,

Des presents .

Ci ’ EST un usage dans les pays despotiques
que l ’on n ’aborde qui que ce soit au - dessus
de soi sans lui faire un present , pas meine les
rois . A ’empereur du Mogol ( i ) ne reeoit point
les requef .es de ses su j ets qu ’il n ’en ai t recu quel -
que cliose . Ces princes vont jusqu ’a corrompre
leurs propres graces .

Cela doit etre ainsi dans un gouvernement
oü personne n ’est citoyen ; dans un gouverne -
rient oü l ’on est plein de l ’idee que le superieur
ne doit rien ä l ’infericur ; dans un gouverne¬
ment oü les hommes ne se croient lies que par
les cliätiments que les uns exercent sur les au -

tres ; dans un gouvernement oü il y a peu d ’af -
faires , et oü il est rare que Fon ait besoin de
se presenter devant un grand , de lui faire des
demandes , et encore moins des plaintes .

Dans une republique les presents sont une

chose odieuse ; parceque la vertu n ’en a pas
besoin . Dans une monarchie Flionneur est un

inotif plus fort que les presents . Mais dans
Fetat despotique , oü il n ’y a ni honneur ni

( i ) ltecueil des vovages cjui ont servi a l ’etablis -
sement de la compaguie des Indes , tome I , p . So .
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vertu , on ne peut etre determine ä agir que
par l ’esperance des commodites de la vie .

C ’est dans les idees de la republique que
Platon ( 1) vouloit que eeux qui recevoient des
presents pour faire leur devoir fussent punis
de niort . « II n ’en faut prendre , disoit - il , nl
'<pour les clioses bonnes , ni pour les mau -
« vaises . »

C ’etoit une mauvaise loi que cette loi ro -
maine ( 2 ) qui permettoit aux magistrats de
prendre de petits presents ( 3 ) , pourvu qu ’ils
ne passassent pas cent ecus dans toute l ’annee .
Ceux a qui on ne donne rien ne desirent rien ;
eeux a qui on donne un peu desirent bientot
nn peu plus , et ensuite beaucoup . D ’ailleurs ,
il est plus aise de convaincre celui qui , ne de -
vant rien prendre , prend quelque cliose , que
celui qui prend plus lorsqii ’il devroit prendre
nioins , et qui trouve toujours pour cela des
pretextes , des vixcuses , des causes et des rai -
sons plausibles .

CII AP IT RE XVIII .

Des recompenses que le sonverain tlonne .

33ans les gouvernements despotiques , oü ,
comme nous avons dit , on n ’est determine a
agir que par Fesperance des commodites de la
vie , le prince qui recompense n ’a que de l ’ar -

( 1) Liv . XII des Lois . — ( 2 ) Leg . TI , § . II , Dig .
ad leg . Jul . repet .— ( 3) Muiiuscula .
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gent ä donner . Dans xine monarcliie 0x1 l ’hon -
neur regne seul , le prince ne recompenseroit
que par des distinclions , si les distinctions
qixe l ’honncu-r etablitn ’etoient joinles äim luxe
quidonne necessairement desbesoins : le prin¬
ce y recompense donc par des honueurs qui
menent ä la fortune . Mais dans une republi -
que , oü la -vertu regne , motif qui se suflit a
lui - meme et qui exelut tous les autres , l ’etat
ne recompense que par des lemoignages de
cette vertu .

C ’est une regle generale que les grandes re -
compenses , dans une monarcliie et dans une
repnblique , sont 1111signe de leur decadence ,
parcequ ’ellesprouvent que leursprincipes sont
corroinpus ; que d ’un cöte l ’idee de l ’honneur
n ’y a plus taut de l'oice ; que de l ’autre la qua -
lite de citoyen s ’est afl’oiblie .

Les plus mauvais empereurs romains 011t
ete ceux qui ont le plus donne ; par exem ]ile ,
Caligula , Claude , iNeroii , Otlion , Vitellius ,
Commode , Heliogabale , et Caracalla . I -es
meilleurs , corame Auguste , Vespasien , Anlo -
nin Pie , Marc - Aurele , et Pertinax , ont ete
economes , Sous les bons empereurs l ’etat re -
prenoit ses principes ; le tresor de l ’bonneur
suppleoit aux autres tresors .
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CHATITRE XIX .

Nouvelles cpnsequences des priucipes des tiois
gouvernements .

Jk ne puis me resoudre a finir ce livre san »
faire encorc quelques applieations de nies Irois
principes .

Premiere question . Les lois doivent - elles
forcer un citoyen ä aecepter les emplois pu -•
blies ? Je dis qu ’elles le doivent dans le gou -
vernement repnblicain , et non pas dans le
monarcbiqne . Dans le premier , les magistra -
tures sont des temoignages de vertu , des de -
pots que la patrie confie ä un citoyen qui ne
doit vivre , agir et penser , que pour eile : il ne
peut donc pas les refiiser ( j ) . Dans le second ,
les magistratures sont des temoignages d 'lion -
neur : or teile est la bizarrerie de l ’honneur ,
qu ’il se plait a n ’en aceeptei ' aucun que quand
il veut , et de la maniere qu ’il veut .

Le feu roi de Sardaigne ( a ) punissoit ceux
qui vefusoient les digniles et les emplois de
son etat : il suivoit , siins le savoir , des idees
republicaines . Sa maniere de gouverner d ’ail -
leurs jirouve assez que ce n ’etoit pas la son
inlention .

( i ) Platon , dans sa itenublique , 1. VIII , met res
refns auaomlre des inarques de la corruption de la
repnblique . Dans ses lois , liv . VI , il veut qu ’on les
punisse par une amende . A Venise on les puuit pur
1' ex.il .— ( 2 ) Victor Amedee .



■LIVRE V , ClIAP . XII . 175
Seconde question . Esl - ce ime bonne nia -

xime qu ’un eitoyen puisse etre oblige d ’accep -
ter dans l ’armee « ne place inferieure ä celle
qu ’il a occupee ? On vöyoit sonvent , chez les
Romains , le capitaine scrvir i ’annee d ’apres
sous son lieutenant ( 1) . C ’est que , dans les re -
publiques , la vertu demande qu ’on fasse a le -
tat un sacrilice continuel de soi -meme et de ses
repugnances . Mais , dans les monarcliies , riion -
neur , vrai ou faux , ne peut souffrir ce qu ’il ap -
pelle se degrader .

Dans les gouvernements despotiques , oü
l ’on abuse egalement de l ’ltonneur , des postes
et des rangs , 011 fait indifferemment d ’un priu -
ce un goujat , et d ’un gonjat un prince .

Troisieme question . Mettra -t -on sur une
meine tete les emplois civils et militaires ? il
faut les unir dans la republique , et les separer
dans la monarchie . Dans les republiques il se -
roit bien dangereux de faire de la profession
dps armes un etat particulier distingue de ce -
lui qui a les fonctions civiles ; et dans les 1110-
narcbies il n ’y auroit pas moins de peril ä don -
ner les deux fonctions ä la meine personne .

On ne prend les armes dans la republique
qu ’en qualite de defenseur des lois et de la pa -

( 1) Quelques eenturions ayaut appele au peuple
pour demander l ’eiuploi qu ’ils avoieuL eu : « Il cst
<' juste , mes compagnous , dit un centurion , rpie
« vous regardiez comnie lionorables Lous les postes
" oü vous del ’cndrez la republique . » Tite -Live ,
liv . ULII .
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trie ; c ’est parceque Fon est citoyen qu ’on se
fait , pour un temps , soldat . S ’il y avoil deux
ctatsdistingues ,onferoitsentiräcf ]uiqui , sous
les armes , secroit citoyen , qu ’il n ’est que soldat .

Dans les monarcliics , les gens de guerre
n ’ont pour objet que la gloire , 011 du moins
l ’honneur ou la fortune . On doit bien se gar -
der de donner les einplois eivils a des liommes
pareils : il faut , au conlraire , qu ’ils soient con -
tenus par les magistra t s eivils , et que les meines
gens n ’aient pas en meine temps la conliance
du peuple , et la force pour en abuser ( 1) .

Voyez , dans une nation oii la republique se
eaclie sous la forme de la monarchie , combien
Fon craint un etat particulier de gens de guerre ;
et comment le guerrier reste toujours citoyen ,
ou meine magistrat , afin que ces qualites soient
un gage pour la patrie , et que Fon ne l ’oublie
jamais .

Cette division de magistratures en civiles et
mililaires , faite par les Ptomains apres la perle
de la republique , ne fut pas une cliose arbi -
traire ; eile fut une suite du cliangement de la
Constitution de Home : eile etoit de la nature
du gouvernement monarebique ; et ce qui ne
fut que commence sous Auguste ( 2 ) , les em -

( 1) Ne Imperium ad optimos nobilium transfer -
retur , senatum militiä vetuit Gallienus '; etiamadire
exercilum . Aurelius Victor ,de Ccesaribus .— (2 )4 .11-
guste öta aus senateurs , proconsuls , et gouverneurs ,
le droit de porter les armes . Dion , liv . XXXIII .
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pereiirs suivants ( 1 ) furent obliges de l ’ache -
ver , pour tempcrer le gouvernement militaire .

Ainsi Procope , concurrent de Valence a
l ’empire , n ’y entendoit rien , lorsrtue , don -
nant a Hormisdas , prince du sang royal de
Perse , la dignite de proconsul ( 2 ) , il rendit . a
cette magistrature le commandement des ar -
mees , qu ’elle avoit autrcfois ; ä moins qu ’il
n ’eiit des raisons particulieres . Un lionime qui
aspire ä la souverainete clierclie moins ce qui
est utile a l ’efat que ce qui Fest a sa cause .

Qdatrieme questiox . Convient - il que les
cliarges soient venales ? Elles ne doivent pas
l ’etre dans les etats despotiques , ou il faut que
les sujets soient places ou deplaces dans un
instant par le prince .

Cette venalite est bonne dans les etats mo -
narcliiques , parcequ ’elle fait faire eonime un
metier de famille ce qu ’on ne voudroit pas en-
treprendre pour la vertu ; qu ’elle desline cha -
cun ä son devoir , et renjl les ordres de l ’etat
plus permanents . Suidas ( 3 ) dit tres bien qu ’A-
nastase avoit fait de l ’empire une espece d ’aris -
tocratie en vendant toutes les magistratures .

Platon ( 4 ) ne peut souffrir cette venalite .
o C ’est , dit -il , comtne si , dans un navire , 011

( 1) Constantia . Yoycz. Zo /.ime , liv . II .— ( 2 ) Am -
mian . Mavcellin . , lib . XX .VI , More ■iielerum , et
civilia , ei bella recturo .— ( 3) Fragments tires des
nmbnssades de ConstantinPorpliyrogenete .— ( 4jtte -
publique , liv . VIII .
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« faisoit quelqu ’un pilote ou malelot pour son
« argent . Scroit -il possible que la regle lüt mau -
« vaise dans quelque aulre emploi que ce l ’ut
« de !a vie , et bonne seulement pour conduire
« une republique ? » Mals Platon parle d ’une
republique fondee sur la vertu , et nous par -
lons d ’une nionarcbie . Or , dans une Monar¬
chie , ou , quand les charges ne se vendroient
pas par un regiement public , Findigence et
l ’avidite des courtlsans les vendroient tont de
meine , le liasard donnern de meilleurs Sujets
qoe Ie clioix du prince . Enlin , la maniere de
s ’avancer par les richesses inspire et entretient
l ’industrie ( i ) ; chose dont cette espece de gou -
vernement a grand besoin .

Cinquieme question . Dans quel gouver -nement faut - il des censeurs ? II en faut dans
une republique , oü le principe du gouverne -
ment est la vertu . Ce ne sont pas seulement les
crimes qui detruisent la vertu , mais encoreles
negligences , les faules , - une certaine tiedeur
dans l ’amour de la patrie , des exemples dan -
gereux , des semencesde corruption ; ce qui ne
choque point les lois , mais les elude ; ce qui ne
les detruit pas , mais les affoiblit . Tout cela
doit etre corrige par les censeurs .

On est etonne de la punition de cet areo -
pagite qui avoit tue un moineau qui , poursui -
\ i par un epervier , s ’etoit refugie dans son

( i ) Paresse de l ’Espagne , on y donne tous les
emplois .
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sein . Oil cst surpris que l ’areopage ait fait
mourir un enfant qui avoit creve les yeux a
son oiseau . Qu ’on fasse atlcnlion qu ’il ne s ’agit
poinl la (l ’une conilamnalion pour crime , mais
d ’un jugement de moeurs dans une republique
fondee sur les mcnirs .

Dans les monarehies , il ne fant poinl de cen -
seurs : eiles sollt fondees sur riionneur ; et la
nature de riionneur est d ’avoir pour censeur
toul l ’univers . Tont liomme qui y manque est
soumis aux reproclies de ceux meine qui n ’en
out point .

La ' es censeurs seroien t gä tos par ceux meine
qu ’ils devroienl corriger . Us ne seroient pas
bons contre la corruption d ’une monarcliie ;
mais la corruption d ’une monarchie seroit trop
forte contre eux .

O11 sent bien qu ’il ne faut point de censeurs
dans les gouvernements despotiques . L ’exem -
ple de la Cliine semble derogcr ä cette regle :
mais nous verrons dans la suite de cet ouvrage
les raisons singulieres de cet ctablissemcnt .
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